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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2009-05{ DU 02 MARS 2009

Portant nomination de Madame Koubouratou
OSSENI en qualité de Grand Chancelierde
l'Ordre National du Bénin.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11

République du Bénin ;

décembre 1990 portant Constitution de la

Vrr la loi n" 94-029 du 03 juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin et la loi n'2002-17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et
complétée ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du '1 9 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du
Gouvernement;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement, Grand Maître de I'Ordre National du Bénin ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1 B février 2009 ;

DECRETE:

Article 1"' : It/ladame Koubouratou OSSENI est nommée Grand Chancelier de
I'Ordre National du Bénin.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

Iontraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de

l'intéressée et sera publié au Journal Officiel.

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le 0e rnars 2Ooÿ

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,
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